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L'AN MIT, NEUF CENT SOTXA}ITE TREÏZELe vingt trols octobre - :A PART-S, 9 rue drAstorg
PARDEVANT MAltrE LE MEÙNrER NOtAirE à PAriS,substltuant Maltre claude rnrÈrBÀàE notalre àparis momentanément erpeàire,
A COMPARU i

l'lonsleur Jean-Paul de \r0LDffiE, Adminisiraieur desociétés, demeurant à Parls, 'rue sébastien lrierbier
numéro 74

.. Agissant au noix et en qualité de gét ant oe
''SOCIETE CrÿrLE II,Î'iOSILIERE IIESID§']CE I,aZEI;EYH.E.,
soclété civile, au capltai cie deux mi'r ilo.:rs cine
cent mille francs, coni Ie s1ège social es0 àParis (fru:.tième arrondisserireni) j0,p1ace d.e: ]a
PIadeleine.

constiiuée pour une durée de trente années. àcompter du aa seprenbre 1g5z.ous iÀ àè";înàiio"
99_ "§ocrsrl crvflE ri,î,:o;rr,i=nr Dc;,iAr)lr-ii; L{-é.i'ii=uHfE A VAUCRïSSOI.I!'r âq ca_pi;a1_ de ,.r-r111io,. slx ceitsoixan;e cuinze mille irancs, a-.rec siège ssclal enson rieu aciuel, aux tq::es oe ses s;a-,üis g;àÙiii -

suivant acie reçu par i'iai;re THTBTERGIi, no-,,ai:.e à

- Ay?!t pc:'té son capi'"ar- à son chifi:'e aêiuer d.edeux millicns cinq cent mille fra::cs, ào. ;èrmei-oî'une déIii:éraiion de 1'Âssembléà igis"àr. ,;<;:,aorci_naire des Associ-és ienue le zg se.o--emb=à Gù,-à"":lrun des oriqiliï\_ au proôùu-":uii;i-;-é;é Éét;s?-'-"aux mlnuies driol'" i.îaitre TEtsrEl,cE, noiaire L pa::isIe 22 Avril 1963.

_-_ frant pris ra ciénor;rlnatlon de rrsocr--TE cr/rl,E
IHI'IOBTLIEPiS DCi,IA]]{E DiT t{ PEPTNTERE A VÀUCFSSSÛ}{']
aux ternes drune délibération de ltAssemclée Gé:ré:'a-le E<tr.aor.dlnaire i.es Associés, tenue Ie 15 iuiile?
1953, ooni une.cople eercliiée ccnfc:.rà eu o""ôSi-verbal a éié déposée aux mlnu.ies oudir- i,ia-ir-,ie. îi;Ir-.
Bf[p.OE, noiaire sus nommé, Ie 2ÿ ju:-1iet i963,doni une excédition 3- é'"é oubrlêe au rer cureau ci,35
fv.oginnques de ve:'saj.rieÀ, -i;-16-aôu;- iie>,- ;;i;;-
4.466 no11



Ayant prLs sa dénomlnation actuelle de ttsOcI1rl
CI1/-jLE fI'Î{OBILIERE RISIDî}.ICE l.nzqr,E}If,E", aux ter.me
drune dé11bératloir de IrÊ.ssenblée Générale Dçtraor' dlnaire tenue Ie 1! Nove$bre 195), doni une cople
certlflée conforme du procès-verbal a éLé déposée
au rang des minu;es de T.iaitre TiiI3r-À3G5, notaire s
nomaré, 1e 24 Février 1954, et dont une expéCitio;:.
a été pubiiée au premier bureau des n;,,'poti:èques de
Versallles, Ie J Avril 1964, volume t+6lZ no6.

Aya-nt modiflé ses statuts aux tern:es dr:n acte
reçu par i4aitre THIBIERG] , no'uaire sus nornné, les

. 1_4 et 15 Janvier 1969 et dlune déIlbération de
1'Assemblée Générale Orcinaire d.es assoclés tenue J
15 Juin 1973 dont une eople 

"u"tirieè conforme ciuprocès-verbal est demeurée cl-annexée après meniic:
Monsieur de votD§.E nommé seur géranü cielacit

soci-été pour uule durée irlimltée aux Eermes dtunedéIlbération de I rAssemblée Générale ordlnaire des
associés tenue 1e 1 4 Janvler 1969 dont une cople e€tlfiée conforme du procès-veri:âr- a été déposéà à,ralg des minutes de i,laitre Ti{rBrERGE, notai-re soussgné, 1e 22 Avr11 1969.
PREALABLET'ffi{T aux rrodlfications dupriété, faisalt lrobjet d.es présentes,

suit :

règlernent de ccf
a éxposé ce qui

EXPOSE
-=-=-=_=_=_

r'- r,â sOcrETE crYrLE ll.rit0BrlrERs R.ESTDEICE trAzEi.Eyqst proprlétaire dtun enserble immobilier sis à '/ALTCP::(.Hauts de Seine) Bouleva:,d d.e la Républlque no 18, rue
l-Cir'*r';"o- sars no et Senie Mazelàyre §ans no, éncre
ces trols voies, cociprenant :

Deux niveau-.r .communs en façade sur le Boulevard cie
Bépublique qui en raison de 1a pente naiurel]e du ierr-a
consti-tueronE deu:r. sous-sc1s communs à Lt€rrs€rrlble in::o:-.
I1er et huit corps de bâtlmen-r,s en éléva.tloa sur Ies de
sous-sols comoluas, dénommés (A - B C - D - E - ir Get H).

La date recouvrant res sous-sols coomuns et cor:"?s.
danL au ni-veau rez-de-ciraussée des coros de bâïirrerrüs è
§essus déslgnés, sera accénagée en jardins, voies ce clr.latlon et emplacements de vô:_tures-extériàurs.



Les corps de bâtiment A - C -.D - B - F - G et Hsont éIevés de trois nlveaux sur rez-de-chaussée desse
v1s par un esc&l1er e! un ascens€rlpr avec caves au pre
orler sous-sol. .

Le bâtiment B est élevé de trois niveaux sur rez-i
chaussée cesservls par deux esealiers et deux ascenseu
avec caves au premier sous-soI.

Le premier sous-sol commun comprend en outre, des
caves propres à ehaque corps de bâLiments : cent soixaet onze enplacennenis de voltures..

Le deuxlème sous-sol conrprend un locar comr,rercial
lagade. sur re Boulevard de }a Répub11que et 1a B.u.e ducimetière ei d.eux cent onze emprâcemer:ts de voitures.

Les sous-sols scnt desservis :
- Ie premler : par une rampe d laccès sur la

Mazeleyre t
Ie second : par une rerpe draccès , rue du

t1ère
Les deux nlveaux de sous-sors étant en rrême temps

réunls par une rampe lntérieure.
rr existe au surplus, soixante-douze emplacenents ,

voltures extérieurs sltués sur la da1le recou.vrant res
sous-so]s ccmmuns au niveav rez-de-chaussée des corDs (

bâtiments.
.Le tout eadastré section AL, savolr :
- numéro 1\7, ttRue du Clrnetièrett, pour trois mll1e

cent clnquante. cinq n:ètres carrés, c1..... 3.155 n:
- nüméro 1 48, tt18, Boulevard d.e ta

Républiquett, pour huit mllle cent qulnze
mètres carrésr. ci.:. r...................... 8.115 m:

- numéro 149, n18, Boulevard de 1a
P.épub11quett, pour six mi1le huit cent
solxante cinq mètres earrés, c1........... 6.865 elTotal : dlx huit m1IIe cent trenie clnq
mètrgs carrés, c1... ............... o.. .... - 

=_1gg1I2=g:Tenant 2

- pardevant, au Boulevard de Ia Républlque ,
_ .- drun côté à drolte, llAssistanee publio-ue etla Vil1e de Vaucresson,

- d.rautre coté, à gauche, à la Rue
- et au fona, à Ia Sente l{azeleyre.

cet ensemble inmobirier a falt lrobjet d.tun état clrcrlptlf -de dlvision contenu dans un règlement de coprc-priété établi sulvant acte sous signatüres p:,ivées à.,date à Paris, du 1i Janvier 1969 aEposé aveô recomals-
sance dtéerj-ture et de signature au rang des minutes oe
I'Ia1tre THTBTERGE, notaire s'oussigné, 1e 1 4 Janvler 1g6tet publié au plemier bureau <ies hypothèques de vf,asArl,;
Le 2f Avril 1969 volume 619+ no8.- 
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If.- La SOCIE"IE CIVILE II'II'IOBILIffiE RISTDI);CE I'iAZEI;
est en outre, propriétaire drun.temain sltué à VAUORE§
SON (Hauts de Selne) Sente lrlazeleyre, et Sente de Ia Se
gneurle entre ces deux voles, cada3'uré secü1on AL n"17t,
pour trols milIe ouatre cent quatre mètres carrés devar
êbre cédé gratuitement à Ia Yille de Yaucresson.

IfI.- Aux termes dtune dél:.bération de lrAssemblée
Générale Ordinai:'e des associés tenue 1e 1 5 Juin 1973
dont une copie ceriiflée conforme riu procès-verbal es-"
demeurée c1-annexée après rr:entlon, Iaâ1te Assemblée a
décidé clrétendre irobjet du règlemeni de copropriété
à Ia parcelle de terraln dés1gnée.sous Ie II du présent
exposé; de classer cette parcelle parml les partie.s ccr
mun es cotrme étani affectée à usage drespace commun i
de modiîier le règ]sm..6 de coproprlrété régissanc 1rlr,c
ble soclal et a dànné tous pouioii.s âu gérânt de la
société pour réitérer par acte notarié les rrodificatior
dont s ragit

CBCI EPOSE, t,lonsleur d.e VOLDffiE, è s-qualii é s, a
procédé ainsi qutll suit aux nodlflcation§ du r'èglemen;
de copropriété énoncé sous 1e ehiffre f d.e lrD<posé q,ui
précède. .

I{ODTFICATTONS DU REGLEiVTENTT DE COPROPRTME

trartlcle
sulvant '.

1 est supprimé eb remplacé par J.e texte
nLe présent règlement de copropriété s rapplique à

jun-_ensemble 
_ 
iruuqbiIle-r- sit_ué à VAUCSESSO_}L S:r_ui; s ae- _Se

ïf: ) Eou1eva,Id^ de ra aépubtio-uè;.; 1 4,16 "r I B, Senre
;wetÿT-re nbsente de la selgnëurie ao16 et rue de caze"n-s 1 ?.5r - cadastré seetlon AL, sa,roir :

"- no 147r^trsente tiazeleyre no3tt, t,Boulevard cerrRépubligue nos'iB,t6 
"i 14,;-;bà"tË à" la selgneurie n

lfet rue de Cazes nos 1 à 5tt, pour tre:ite ei un aresncinquante glng^centiaresl ci... . . . r.. j1a 5=tt- no 148, ilSenie i,iazeleJi ie oàJn, 
- nnoute.raid-

9ç Ia République..nos 18,16 et 1i',, "Sànte de Ia'ISeigneurie no16t', et t'rue de Cazés nos 1 à
;?";,':T: ::i:::.:l:i:.::.ï.::::.::l:::.::""u Bra 15

- rro 149, trsente i{azelei-;; ;àfi;nBoulevard de 1à neprbrique ;;;- ig;A Ër
Ï14t'r^ttsente de Ia Seignéurr-e n.16i,,-ui "Ruelde Cazes nos 1 à 5", pour soixanie huit aresnsoixante cinq cenÉiâràs, ci........,..:.::---- fg, e,

rli.-81:. :

Artlele 1

à reporter . r



n- ttolTT, "sente uazereliS"ilrt,'iÉàri"1Ha 
61a 3

Itvabd de Ia Républlque nos 18,16 et 14", t'Sen

"te de Ia Seigneurie no16t', êt "Rue de CazesItnos 1 à 5t', pour trente quatre ares quatreItcenblares, ci................... o.. r.. r..... f4a (
Total Egal : deux hectares qulnze ares

trente ::euf cenf lares, ci..... r.............. Zlia 15a -
======:

nTenant :

]-pa"du,rant, au Bouleÿard de 1a Républlque trr-et des auti'es parts, à ItAsslstance püntiâuu,ttà Ia Vlire de Yaucre=ion, â 1a rue de cazei ,'a ruESenüe Mazeleyre, ei à Ia Sente d,e la Seigneurlei'.
Artlcle 2

Il- est aJouté après le dixlème allnéa, 1tal"1néa suvant :
.rLe surplus de ltenseu:ble lmmobitier est aménagé eteourn. '

Artlcle 12

L.J

G..

fI est ajouté à Ia fln du quairième al1rréa (n) Ser
ce comruun, de ltensemble imroobilier, Ies uotsHY compris la pareelle AL 1TTu.

PT'BLTCTTE FONCÏT]RE

LES présentes seront pubLi-ées au QUAT.D.'fEI{E bureau
des hypothèques de IIA}{TIA.RE.

A cet effet 11 est précisé que 1es titres de -Droprté de la socrgrE crvrr_,E n,Î,:cB.i-LiEEi ïtESrDEiCS l,tqzËr55.
Ë sont eonstltués par deux acies <ie venue reçus par ùia
tre TIIIBIIÎGE, notaire soussigné, saqol= i

- Ie premler, 1e 28 sep;emore 1962, publ1é au pren
bureau. des hypothèques de Yersallles, le 16 Oct.obre 19
volune 4.273 n"22

- Ie second, le 9 .luln 1965, publié audlt bureau,
16 Juillet 1965, volume 4.g59 oôtf.. 

DOMT ACÎE

Etabli sur clnq pages
Et lecture fa1te, Ie comparant a slgné avec

le notaire.
Le présent acie sera porté aux répertoires

des Notaires substiiuant et substltué pour demeure
au rang des mlnutes de ee dernler.


